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Rétablissement du 4e TGV Lyria Paris-Lausanne
Question écrite n° 12667

Texte de la question

Mme Océane Godard attire l'attention de M. le ministre des transports sur la suppression du quatrième TGV
Lyria quotidien entre Paris et Lausanne via Dijon, Dole, Mouchard, Frasne et Vallorbe, intervenue en décembre
2019. Cette suppression a eu des conséquences majeures sur les plans économique, professionnel et territorial.
En effet, la ligne Frasne-Pontarlier-Neuchâtel, qui permet de connecter de nombreux voyageurs au TGV, a vu sa
fréquentation augmenter de près de 40 % depuis 2021, illustrant une demande croissante pour les liaisons
ferroviaires transfrontalières. Les travailleurs frontaliers et les étudiants sont particulièrement affectés par la
réduction des horaires et la saturation des trains, ce qui limite leurs opportunités professionnelles et
académiques. De plus, les territoires ruraux et périurbains subissent une perte d'attractivité économique et
touristique, alors que la France et la Suisse ont réaffirmé, en février 2025, leur volonté de renforcer les mobilités
durables et les liaisons ferroviaires transfrontalières. Ces liaisons sont des atouts indispensables pour la région
Bourgogne-Franche-Comté. Elle lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour
rétablir le quatrième TGV Lyria quotidien via le Jura, afin de répondre à la demande croissante et d'éviter le
report des voyageurs vers des modes de transport plus polluants. Elle souhaite également savoir comment le
Gouvernement compte concrétiser les promesses bilatérales en matière de développement des liaisons
transfrontalières, notamment en accélérant les concertations avec la Suisse et en garantissant un financement
pérenne pour ces infrastructures.
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